
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Version 2 du 20/01/2022 
J. Manzoni, IEN DIJON Est 

Si vous êtes non vacciné ou si votre schéma vaccinal est 
incomplet, vous devez alors vous soumettre à un isolement. 

SOIT 

de 10 jours à compter du 

test RT-PCR (ou RT-LAMP 
antigénique) pour ensuite 

un retour en classe. 

SOIT  

de 7 jours à compter du 

test RT-PCR (ou RT-LAMP 
antigénique) à condition 
de réaliser à J+7 un 2ème 
test RT-PCR (ou RT-LAMP 

antigénique) avec un 
résultat NEGATIF  

et ne plus avoir de 
symptômes depuis 48h. 

-------------- 
Sinon, poursuite de la 
période d’isolement 

jusqu’au terme des 10 
jours pour ensuite un 

retour en classe. 

FIN 

FIN 

PROTOCOLE 
à l’intention des enseignants, des AESH, des Services Civiques 

Votre résultat à un test de référence RT-PCR (ou RT-LAMP antigénique) est POSITIF. 
N.B. : un autotest POSITIF doit être confirmé par un test de référence RT-PCR ou antigénique. 

Si vous disposez d’un schéma vaccinal complet  
vous devez alors vous soumettre à un isolement. 

Vous êtes « cas contact ». 

J+7 SOIT 

de 7 jours à compter du 

test RT-PCR (ou RT-LAMP 
antigénique) pour ensuite 

un retour en classe. 

SOIT  

de 5 jours à compter du 

test RT-PCR (ou RT-LAMP 
antigénique) à condition 
de réaliser à J+5 un 2ème 
test RT-PCR (ou RT-LAMP 

antigénique) avec un 
résultat NEGATIF  

et ne plus avoir de 
symptômes depuis 48h. 

-------------- 
Sinon, poursuite de la 
période d’isolement 

jusqu’au terme des 7 jours 
pour ensuite un retour en 

classe. 

FIN 

J+5 

FIN 

Vous disposez d’un schéma vaccinal complet. 
Vous êtes non vacciné 

ou votre schéma vaccinal est incomplet. 

PAS D’ISOLEMENT 
RESPECT DES GESTES BARRIERES 

 
Vous devez réaliser un test RT-PCR (ou antigénique) dès 
que vous apprenez votre état de « cas contact » et vous 
effectuez à J+2 et J+4 des autotests gratuits à retirer en 
pharmacie sur présentation de l’attestation délivrée par 

l’école. 
 

Si l’un des autotests est POSITIF, vous devez confirmer 
le résultat par un test RT-PCR (ou antigénique). 

Si le test RT-PCR (ou antigénique) confirme la 
POSITIVITE, vous devez suivre alors le protocole 

d’isolement défini plus haut. 

J+2 J+4 
PERIODE D’ISOLEMENT DE 7 JOURS 

RESPECT DES GESTES BARRIERES 
 

Vous devez vous isoler durant 7 jours à compter de la date 
du dernier contact. Pour sortir de la période d’isolement 
vous devez réaliser un test RT-PCR (ou antigénique) et avoir 
un résultat NEGATIF. 
 

Si le résultat du test est POSITIF, vous devez suivre 
alors le protocole d’isolement défini plus haut. 


